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Si votre projet est soumis à la redevance bureaux :

PC46. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. A. 520-1 du code de l’urbanisme]

Dans certaines communes d’Ile de 
France, la construction de bureaux et 
de locaux de recherche et la transfor-
mation de constructions en bureaux 
et en locaux de recherche, sont sou-
mises au paiement d’une redevance. 
C’est à l’occasion de la demande de 
permis de construire que vous devez 
faire la déclaration à l’aide du formu-
laire prévu à cet effet. 

Vous pouvez le télécharger sur le site du ministère chargé de l’urbanisme ou le demander 
à la Mairie.

3.3. Pièces à joindre à une demande de permis de construire une maison individuelle ou ses annexes

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers

PCMI1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme]

Le plan de situation permet de 
connaître la situation du terrain à 
l’intérieur de la commune afi n de 
savoir quelles règles d’urbanisme 
s’appliquent dans la zone où est situé 
votre projet.
Il permet également de savoir s’il 
existe des servitudes.

Vous devez indiquer sur le plan son échelle et l’orientation, c’est-à-dire la direction du Nord 
(Art. A. 431-9 du code de l’urbanisme).
Choisissez une échelle permettant de repérer clairement le terrain dans la commune. A 
titre d’exemple, pour un projet situé en zone rurale, une échelle de l’ordre du 1/20 000 ou 
1/25 000 (ce qui correspond par exemple à une carte de randonnée) convient généralement. 
Pour un projet situé en ville une échelle de l’ordre du 1/2 000 ou du 1/5 000 (ce qui cor-
respond par exemple au plan local d’urbanisme ou à un plan cadastral) peut être retenue.
Vous devez également indiquer l’endroit à partir duquel les deux photos jointes (pièces 
PCMI7 et PCMI8) ont été prises, ainsi que l’angle de prise de vue.

PCMI2. Un plan de masse des constructions à édifi er ou à modifi er [Art. R. 431-9 du code de l’urbanisme]

Le plan de masse présente le projet 
dans sa totalité.
Il permet de vérifi er que les futures 
constructions respectent les diffé-
rentes règles d’implantation et de 
hauteur, y compris par rapport aux 
constructions existantes, s’il y en a.
Il permet également de connaître le 
projet d’aménagement du terrain, 
l’organisation des accès à la voie 
publique et des branchements sur 
les réseaux.

Vous devez indiquer sur le plan son échelle et l’orientation, c’est-à-dire la direction du Nord 
(Art. A. 431-9 du code de l’urbanisme) ainsi que les cotes, en 3 dimensions (longueur, 
largeur et hauteur) 1).
Choisissez une échelle permettant de représenter le projet dans le terrain.
Le plan de masse doit faire apparaître :
• les bâtiments existants sur le terrain avec leurs dimensions et leur emplacement exact ;
• les bâtiments à construire avec leurs dimensions et leur emplacement exact projeté ;
• les parties du terrains qu’il est prévu de creuser pour réaliser le projet ;
• les arbres existants, s’il y en a, en indiquant ceux qui seront maintenus et ceux qui seront 

supprimés ;
• les arbres qui doivent être plantés ;
• l’emplacement prévu pour le raccordement aux réseaux ou l’installation du système 

d’assainissement individuel.
Vous devez également indiquer l’endroit à partir duquel les deux photos jointes (pièces PC7 
et PC8) ont été prises, ainsi que l’angle de prise de vue.
Si vous rencontrez des diffi cultés pour faire fi gurer toutes ces informations sur un seul plan 
vous pouvez en produire plusieurs. Par exemple si vous réalisez une petite construction sur 
un terrain très grand, vous pouvez présenter un plan de petite échelle faisant apparaître la 
totalité du terrain et indiquant la localisation du projet sur le terrain et un plan annexe, à 
plus grande échelle, faisant apparaître les détails du projet.
1) Attention : Si votre projet est situé dans une zone inondable délimitée par un plan de prévention des risques, les cotes du plan de 
masse doivent être rattachées au système altimétrique de référence de ce plan. 

PCMI3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de l’urbanisme]

Le plan en coupe complète le plan 
de masse et permet de comprendre 
l’implantation du projet et ses inci-
dences sur le terrain existant avant 
le projet.

Le plan en coupe doit faire apparaître :
• le profi l du terrain avant et après les travaux ;
• l’implantation de la ou des constructions par rapport au profi l du terrain.
Le plan en coupe indique le volume extérieur des constructions. Il n’a pas à faire apparaître 
les planchers intérieurs.
Nota : Pour une meilleure lisibilité, faites fi gurer l’emplacement choisi pour le plan en coupe sur le plan de masse.
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PCMI4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet[Art. R. 431-8 du code de l’urbanisme]

La notice est un élément du projet 
architectural.
Elle présente la situation du terrain.
Elle présente le projet, en répondant 
à six questions précises destinées 
à permettre au maire ou au préfet 
de comprendre la façon dont les 
constructions prévues s’insèrent dans 
leur environnement.
Elle vous permet de préciser les élé-
ments de votre projet qui ne peuvent 
pas être représentés par les seuls 
plan de masse et plan en coupe.

La notice comprend deux parties :
1) La présentation de l’état initial du terrain et de ses abords indiquant, s’il y en a, les 
constructions, la végétation et les éléments paysagers existants.
2) La présentation du projet, répondant aux six questions suivantes :
• Quel aménagement est prévu pour le terrain ?
Vous devez préciser ce qui sera modifi é ou supprimé (végétation, murs, …) ;
• Comment sont prévus l’implantation, l’organisation, la composition et le volume des 

constructions nouvelles, notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisi-
nants ?

Il faut, à cet endroit, expliquer choix que vous avez retenu pour l’implantation de la construc-
tion ou les constructions projetées.
• Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés 

en limite de terrain ?
Il faut, en réponse à cette question, indiquer plus précisément ce qui sera fait dans les 
parties du terrain les plus proches des terrains voisins et de la voie publique, et donc plus 
visibles de l’extérieur.
• Quels sont les matériaux et les couleurs des constructions ?
Vous pouvez simplement indiquer la nature globale des matériaux que vous envisagez 
d’utiliser pour votre projet (ardoise, verre, bois…).
Dans certains secteurs (secteurs sauvegardés, zone de protection du patrimoine architectural 
urbain et paysager,...), des règles plus strictes peuvent être prévues. Vous devez préciser la 
nature des matériaux, leur couleur, et la façon exacte dont les travaux seront mis en œuvre. 
Vous devez par exemple préciser s’il s’agit d’ardoise naturelle ou synthétique, de matériau 
collé, enduit ou agrafé… Renseignez-vous à la mairie.
• Comment sont traités les espaces libres, notamment les plantations ?
Décrivez ici comment sera aménagé le terrain. En effet, le permis de construire porte à la 
fois sur le projet de bâtiment et sur l’aménagement de son terrain.
• Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain, aux constructions et aux aires 

de stationnement ?
Décrivez sommairement ces accès.

PCMI5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme]

Le plan des façades et des toitures 
permettent d’apprécier quel sera l’as-
pect extérieur de la construction.

Choisissez une échelle permettant d’avoir une vue suffi samment précise de l’aspect général 
des façades et des toitures des constructions concernées par votre projet. Il faut fournir le 
plan de toutes les façades des constructions, qu’elles aient ou non des ouvertures.
Ils doivent faire apparaître la composition d’ensemble de chaque façade, la répartition des 
matériaux et leurs aspects, les éléments de décors (tels que les moulures ou les corniches), les 
portes, les fenêtres, les cheminées et plus généralement tout ce qui se voit de l’extérieur.
Si votre projet modifi e les façades de bâtiments existants, représentez l’état initial des 
façades et des toitures (c’est à dire à la date de dépôt de votre dossier) et l’état futur (pour 
une meilleure lisibilité, vous pouvez faire deux plans distincts).

PCMI6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction dans son environne-

ment [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme] *

Ce document permet d’apprécier 
comment le projet se situe par rap-
port aux autres constructions avoisi-
nantes et aux paysages.

Pour réaliser ce document, vous pouvez recourir à différentes techniques :
• Un photomontage. C’est la solution la plus simple pour un non professionnel :
A partir d’un assemblage de photographies montrant le site existant et d’une image de 
synthèse ou d’un croquis du projet, vous pourrez réaliser une vue de votre projet dans son 
environnement.
• Les professionnels peuvent proposer une perspective ou une axonométrique.

PCMI7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R. 431-10 d) du code 

de l’urbanisme] *

Cette photographie permet de connaî-
tre l’aspect du terrain d’implantation 
du projet et des terrains qui les joux-
tent immédiatement.

Si votre projet est situé en zone urbaine, cette photographie montre la façade des construc-
tions avoisinantes, les arbres existants...Si votre projet est situé en zone rurale elle montre 
le terrain et les terrains voisins, les arbres et la végétation existante.
Attention : vous devez fournir, dans chaque dossier, une photographie et non une photocopie de la photographie originale.

PCMI8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 431-10 d) du code de 

l’urbanisme] *

Cette photographie permet de 
connaître l’aspect du terrain d’im-
plantation du projet et des terrains 
avoisinants.

Si votre projet est situé en zone urbaine, cette photographie montre l’aspect général de la 
rue, des espaces publics, des façades.Si votre projet est situé en zone rurale elle montre le 
paysage environnant.
Attention : vous devez fournir, dans chaque dossier, une photographie et non une photocopie de la photographie originale.

* Cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager.
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2) Pièces à joindre selon la nature et/ou la situation du projet

Si votre projet se situe dans un lotissement :

PCMI9. Certificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 431-22 a) du code de l’urbanisme]

Dans un lotissement, la surface de 
plancher maximale autorisée peut 
être répartie entre les différents lots 
soit par le permis d’aménager soit par 
le lotisseur à l’occasion de la vente 
ou de la location des lots. Dans ce 
dernier cas, le lotisseur doit fournir 
un certifi cat à l’acquéreur.

Il suffi t de fournir une copie du certifi cat.

PCMI10. Certifi cat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22 b) du code de l’urbanisme]

Dans un lotissement, si le lotisseur a 
obtenu une garantie bancaire d’achè-
vement lui permettant de vendre les 
lots avant l’achèvement total des 
équipements, le permis de construire 
peut être délivré des que les équipe-
ments desservant le lot sont achevés. 
Le lotisseur doit fournir une attesta-
tion de cet achèvement.

Joindre l’attestation fournie par le lotisseur.

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

PCMI11. Une copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent le nombre de m² 

constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier des charges, qui fi xent les prescrip-

tions techniques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 

a) du code de l’urbanisme]

Cette pièce permet de connaître la 
surface maximum que vous pouvez 
construire sur le terrain bâti et les dis-
positions d’urbanisme défi nies pour le 
terrain par le cahier des charges de 
cession, en complément des disposi-
tions du POS ou du PLU.

Cette pièce n’est nécessaire que lorsque le terrain a fait l’objet d’une cession, location, ou 
concession d’usage consentie par l’aménageur de la ZAC.

PCMI12. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous qui fi xe votre participation au coût 

des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

Cette pièce permet de calculer 
les participations qui seront impo-
sées dans l’arrêté de permis de 
construire

Cette pièce est nécessaire lorsque le terrain n’a pas fait l’objet d’une cession, location, ou 
concession d’usage consentie par l’aménageur de la ZAC.

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

PCMI13. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 b) du code de l’urbanisme] 

Cette attestation permet à l’adminis-
tration de vérifi er qu’un contrôleur 
technique expérimenté a bien été 
chargé de veiller au respect des 
normes de construction parasismi-
ques et paracycloniques que vous 
devez respecter.

Lorsque votre projet est situé dans des zones où des mesures techniques sont imposées 
pour permettre aux constructions de résister à un tremblement de terre ou, dans les départe-
ments d’outre-mer, à un cyclone, vous devez avoir recours à un professionnel agréé. Celui-ci 
vous remettra l’attestation. Renseignez-vous, si besoin, à la mairie, à la préfecture ou à la 
Direction Départementale de l’Équipement (ou Direction Départementale de l’Équipement 
et de l’Agriculture).
La réglementation parasismique et paracyclonique est placée dans le code de la construction 
et de l’habitation [Art. R.111-38] 

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

PCMI14. L’attestation de l’architecte ou de l’expert agréé certifiant que l’étude a été réalisée et que le projet la 

prend en compte [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

Elle permet de vérifi er, avant de déli-
vrer le permis, qu’un professionnel 
compétent a bien réalisé l’étude 
exigée et que la construction ne 
supporterait pas de risque important 
(par exemple en cas d’inondation, de 
glissement de terrain…). 

Renseignez-vous, si besoin, à la mairie, à la préfecture ou à la Direction Départementale 
de l’Équipement (ou Direction Départementale de l’Équipement et de l’Agriculture) pour 
connaître la liste des architectes ou experts agréés.
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Si vous demandez un dépassement de COS (Coeffi cient d’occupation des sols) en justifi ant que vous remplissez certains critères 
de performance énergétique :

PCMI15. Un document attestant que le projet respecte les critères de performance énergétique [Art. R. 431-18 du 
code de l’urbanisme]

Pour pouvoir bénéfi cier du dépas-
sement du coeffi cient d’occupation 
des sols prévu à l’article L. 128-1 
du code de l’urbanisme, vous devez 
justifi er que la construction projetée 
respecte les critères de performance 
énergétique défi nis par le label haute 
performance énergétique mentionné 
à l’article R. 111-20 du code de la 
construction et de l’habitation.

Ce document est établi par un organisme habilité à délivrer le label « haute performance 
énergétique » attestant que le projet respecte les critères de performance requis.

PCMI16. Un engagement d’installer les équipements de production d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur 
[Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme]

Il vous permet de pouvoir bénéfi cier 
du dépassement du coeffi cient d’oc-
cupation des sols prévu à l’article 
L. 128-1 du code de l’urbanisme.

Vous devez vous engager sur l’installation d’équipements de production d’énergie renouve-
lable de nature à couvrir une part minimale de la consommation conventionnelle d’énergie 
du bâtiment au sens de l’article R. 111-20 du code de la construction et de l’habitation.
Vous devez en plus de votre engagement fournir un document établi par une personne 
répondant aux conditions de l’article L. 271-6 du code de la construction et de l’habitation 
et attestant que ces équipements satisfont aux prescriptions de l’article R. 111-21 du même 
code et de l’arrêté pris pour son application.

Si votre projet nécessite un défrichement :

PCMI17. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation de défrichement est 
complète [Art. R. 431-19 du code de l’urbanisme]

Elle permet de prouver que vous 
avez bien demandé l’autorisation de 
défrichement.

Le permis de construire est indépendant de l’autorisation de défrichement. Si votre projet 
nécessite une autorisation de défrichement vous n’êtes pas obligé d’attendre cette autorisation 
pour demander le permis de construire. Il suffi t d’avoir la lettre du Préfet qui vous fait savoir que 
votre demande d’autorisation de défrichement est complète. Pour savoir si vous devez demander 
une autorisation de défrichement, renseignez vous auprès de la Direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt (ou Direction Départementale de l’Équipement et de l’Agriculture).

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

PCMI18. La justifi cation du dépôt de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du code de l’urbanisme]

Elle permet de prouver que vous avez 
bien demandé le permis de démolir 
si votre demande de permis de 
construire ne porte pas sur la démo-
lition nécessaire au projet.

Il suffi t de fournir une copie du récépissé.

OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir : PCMI19. Les pièces à joindre à 
une demande de permis de démolir, selon l’annexe ci-jointe  [Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

Si votre demande de permis de 
construire porte également sur une 
démolition nécessaire au projet, vous 
devez joindre les pièces qui seraient 
jointes à une demande de permis de 
démolir.

Voir Annexe A plus loin.

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

PCMI20. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

L’occupation du domaine public, 
même en surplomb, doit faire l’objet 
d’une autorisation spécifi que en plus 
du permis. Il vous faudra l’obtenir 
avant de commencer les travaux.
Cette pièce prouve que le gestion-
naire du domaine n’est pas opposé à 
votre projet de construction.

Vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie de la commune où se trouve le terrain 
concerné par votre projet pour savoir qui gère le domaine.

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un immeuble
inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble adossé à un immeuble classé ou sur une construction existante 
située dans un secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d’un monument historique ou en zone de protection du patrimoine 
architectural urbain ou paysager :

PCMI21. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des travaux 
[Art. R. 431-14 du code de l’urbanisme]

Cette notice complète la pièce 
PCMI4.

Vous devez préciser la nature des matériaux, leur couleur, et la façon exacte dont les tra-
vaux seront mis en œuvre. Vous devez par exemple préciser s’il s’agit d’ardoise naturelle ou 
synthétique, de matériau collé, enduit ou agrafé… Renseignez-vous à la mairie.
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Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

PCMI22. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement et le plan des 

constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de l’urbanisme]

Si pour des raisons techniques, vous 
ne pouvez pas réaliser sur le terrain 
du projet les places de stationne-
ment qui vous sont imposées par le 
document d’urbanisme vous pouvez 
choisir de réaliser tout ou partie des 
aires de stationnement imposées 
par le plan local d’urbanisme sur un 
autre terrain que le terrain d’assiette 
du projet.
Les plans demandés permettent 
d’identifi er l’endroit où seront réa-
lisées les places de stationnement 
que vous ne pouvez pas réaliser sur 
le terrain de votre projet. 

Ces deux plans doivent permettre d’apprécier la localisation des places de stationnement 
par rapport aux constructions correspondantes. Il est donc préférable d’utiliser la même 
échelle de plan. 

OU PCMI23. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du code de l’urbanisme]

Si pour des raisons techniques, vous 
ne pouvez pas réaliser sur le terrain 
du projet les places de stationne-
ment qui vous sont imposées par le 
document d’urbanisme vous pouvez 
choisir d’obtenir une concession à 
long terme dans un parc public de 
stationnement ou acquérir des places 
dans un parc privé de stationnement. 
La promesse synallagmatique permet 
de prouver que vous respectez ces 
obligations.

Vous devez fournir une copie de la promesse synallagmatique.

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

PCMI24. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes [Art. R. 431-32 du 

code de l’urbanisme

Lorsqu’un projet de construction ne 
respecte pas les règles de distance 
par rapport aux limites du terrain 
voisin, le permis de construire peut 
néanmoins être délivré à condition 
que soit établie entre les deux ter-
rains une servitude dite « de cours 
communes ». Cette servitude peut 
être établie soit par accord entre 
les propriétaires soit par décision 
du juge.

Fournir simplement une copie du contrat ou de la décision du juge.

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

PCMI25. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité de construction résultant du COS [Art. R. 

431-33 du code de l’urbanisme]

Dans certains secteurs délimités par 
le plan local d’urbanisme, les droits à 
construire peuvent être transférés en 
vue de favoriser le regroupement des 
constructions sur d’autres terrains.
Si votre terrain est concerné par 
cette disposition, vous devez fournir 
ce document afi n de bénéfi cier du 
transfert des droits à construire.

Pour savoir si votre terrain bénéfi cie du transfert de droits à construire vous pouvez consulter 
le plan local d’urbanisme de la commune ou bien vous renseigner à la mairie.

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un plafond légal de densité et si votre projet dépasse ce plafond,
Si vous pensez bénéfi cier d’une exonération prévue à l’article L. 112-2 du code de l’urbanisme :

PCMI26. Un extrait de la matrice cadastrale [Ancien art. R.333-3 du code de l’urbanisme]

Lorsque votre construction dépasse 
le plafond légal de densité, vous 
devez fournir la matrice cadastrale de 
l’ensemble des parcelles constituant 
l’unité foncière. 

Vous devez demander ce document au centre des impôts fonciers ou au bureau du cadas-
tre.
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PCMI27. Un extrait du plan cadastral [Ancien art. R.333-3 du code de l’urbanisme]

Lorsque votre construction dépasse 
le plafond légal de densité, vous 
devez également fournir un extrait 
du plan cadastral. 

Vous devez demander ce document au centre des impôts fonciers ou au bureau du cadas-
tre.

PCMI28. Les justifi catifs qui indiquent que votre projet peut bénéfi cier d’une exonération prévue à l’article 

L. 112-2 du code de l’urbanisme [Ancien art. R.333-3 du code de l’urbanisme]

Une construction qui dépasse le 
plafond légal de densité peut néan-
moins bénéfi cier d’une exonération. 
Le constructeur doit justifi er que sa 
construction peut bénéfi cier de cette 
exonération.

Vous pouvez vous renseigner à la mairie ou à la Direction Départementale de l’Équipement 
(ou Direction Départementale de l’Équipement et de l’Agriculture) pour savoir si votre projet 
peut bénéfi cier d’une exonération.

3.4. Pièces à joindre à une demande de permis de démolir

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers

PD1. : Un plan de situation du terrain [Art. R. 451-2 a) du code de l’urbanisme]

Le plan de situation permet de 
connaître la situation du terrain à 
l’intérieur de la commune afi n de 
savoir quelles règles d’urbanisme 
s’appliquent dans la zone où est situé 
votre projet.
Il permet également de savoir s’il 
existe des servitudes.

Vous devez indiquer sur le plan son échelle et l’orientation, c’est-à-dire la direction du Nord 
(Art. A. 431-9 du code de l’urbanisme).Choisissez une échelle permettant de repérer claire-
ment le terrain dans la commune. A titre d’exemple, pour un projet situé en zone rurale, une 
échelle de l’ordre du 1/20 000 ou 1/25 000 (ce qui correspond par exemple à une carte 
de randonnée) convient généralement. Pour un projet situé en ville une échelle de l’ordre du 
1/2 000 ou du 1/5 000 (ce qui correspond par exemple au plan local d’urbanisme ou à un 
plan cadastral) peut être retenue.Vous devez également indiquer l’endroit à partir duquel les 
deux photos jointes (pièces PC7 et PC8) ont été prises, ainsi que l’angle de prise de vue.

PD2. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 b) du code de 

l’urbanisme]

Le plan de masse présente le projet 
dans sa totalité.
Il permet de vérifi er que les futures 
constructions respectent les diffé-
rentes règles d’implantation et de 
hauteur, y compris par rapport aux 
constructions existantes, s’il y en a.
Il permet également de connaître le 
projet d’aménagement du terrain, 
l’organisation des accès à la voie 
publique et des branchements sur 
les réseaux.

Vous devez indiquer sur le plan son échelle et l’orientation, c’est-à-dire la direction du Nord 
(Art. A. 431-9 du code de l’urbanisme) ainsi que les cotes, en 3 dimensions (longueur, 
largeur et hauteur) 1).
Choisissez une échelle permettant de représenter le projet dans le terrain.
Le plan de masse doit faire apparaître :
• les bâtiments existants sur le terrain avec leurs dimensions et leur emplacement exact ;
• les bâtiments à démolir ;
• les arbres existants, s’il y en a, en indiquant ceux qui seront maintenus et ceux qui seront 

supprimés ;
Vous devez également indiquer l’endroit à partir duquel les deux photos jointes (pièces PD7, 
PD8 et PD9) ont été prises, ainsi que l’angle de prise de vue.
Si vous rencontrez des diffi cultés pour faire fi gurer toutes ces informations sur un seul plan 
vous pouvez en produire plusieurs. Par exemple si vous réalisez une petite construction sur 
un terrain très grand, vous pouvez présenter un plan de petite échelle faisant apparaître la 
totalité du terrain et indiquant la localisation du projet sur le terrain et un plan annexe, à 
plus grande échelle, faisant apparaître les détails du projet.
1).Attention : Si votre projet est situé dans une zone inondable délimitée par un plan de prévention des risques, les cotes du plan de 
masse doivent être rattachées au système altimétrique de référence de ce plan. 

PD3. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme]

Cette photographie permet de bien 
visualiser le bâtiment ou la partie du 
bâtiment qui sera démoli dans son 
environnement

Cette photographie doit être prise à distance suffi sante pour avoir une bonne vision du 
bâtiment destiné à être démoli, ainsi que son insertion dans les lieux avoisinants.
Attention : vous devez fournir, dans chaque dossier, une photographie et non une photocopie de la photographie originale.

2) Pièces à joindre selon la nature et/ou la situation du projet

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

PD4. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus être assurée [Art. 

R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

Vous devez justifi er la décision de 
démolir par rapport à l’intérêt du 
bâtiment

Expliquez dans une notice les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée, bien que l’intérêt de celui-ci ait été reconnu suffi sant pour justifi er sa 
préservation



Bordereau de dépôt des pièces jointes

à une demande de permis de construire 

une maison individuelle et / ou ses annexes

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires 

à fournir

PCMI1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

PCMI2. Un plan de masse des constructions à édifi er ou à modifi er [Art. R. 431-9 du code de 

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

PCMI3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

PCMI4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de 

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PCMI5. Un plan des façades et des toitures [Art. R.  431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

PCMI6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 

dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier

PCMI7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R. 

431-10 d) du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier

PCMI8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 431-

10 d) du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier

* (cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager)

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée.
Vous devez fournir, selon les cas, 4 ou 5 dossiers (se renseigner à la mairie). Vous devez fournir en outre 5 exemplaires supplémentaires 

des pièces 1 à 3, destinés à la consultation des services techniques compétents.

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 

à fournir

Si votre projet se situe dans un lotissement :

PCMI9. Le certifi cat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 431-22 a) 

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PCMI10. Le certifi cat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22 

b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

PCMI11. Une copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent 

le nombre de m² constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier 

des charges, qui fi xent les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales imposées 

pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PCMI12. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous qui fi xe votre 

participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

PCMI13. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 b) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande 

et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande de permis de construire, vous pouvez vous référer à la liste 

détaillée qui vous a été fournie avec le formulaire de demande et demander conseil à la mairie ou à la direction départementale de l’équipement.
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Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

PCMI14. L’attestation de l’architecte ou de l’expert agréé certifi ant que l’étude a été réalisée et 

que le projet la prend en compte [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en justifiant que vous remplissez 

certains critères de performance énergétique :

PCMI15. Un document attestant que le projet respecte les critères de performance énergétique 

[Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PCMI16.Un engagement d’installer les équipements de production d’énergie renouvelable ou 

de pompe à chaleur [Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :

PCMI17. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation 

de défrichement est complète [Art. R. 431-19 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

PCMI18. La justifi cation du dépôt de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 du code 

de l’urbanisme]

OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :

PCMI19. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’Annexe ci-jointe.

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

PCMI20. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 

d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux dans un monument historique inscrit, dans un immeuble adossé à un monument 

historique classé, dans un immeuble situé en secteur sauvegardé, en abords de monument historique ou en zone de 

protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager :

PCMI21. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des 

travaux [Art. R. 431-14 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

PCMI22. Le plan de situation du terrain sur lequel seront réalisées les aires de stationnement 

et le plan des constructions et des aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code 

de l’urbanisme]

OU

PCMI23. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du 

code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

PCMI24. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatifs à l’institution de ces servitudes 

[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

PCMI25. Une copie du contrat ayant procédé au transfert des possibilités de construction 

résultant du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un plafond légal de densité et si votre projet dépasse ce plafond,

Si vous pensez bénéficier d’une exonération prévue à l’article L. 112-2 du code de l’urbanisme :

PCMI26. Un extrait de la matrice cadastrale [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

PCMI27. Un extrait du plan cadastral [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

PCMI28. Les justifi catifs qui indiquent que votre projet peut bénéfi cier d’une exonération prévue 

à l’article L. 112-2 du code de l’urbanisme [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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N° 13406*01

*1 - Identité du ou des demandeurs 
Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes d’urbanisme
Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fi che complémentaire.
Les décisions prises par l’administration seront notifi ées au demandeur indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs, qui 
seront co-titulaires de l’autorisation et solidairement responsables du paiement des taxes.

Vous êtes un particulier Madame  Monsieur 

Nom :   Prénom :   

Vous êtes une personne morale

Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :  Catégorie juridique : 

Représentant de la personne morale : Madame  Monsieur 

Nom :   Prénom :   

Demande de 

Permis de construire 

pour une maison individuelle et / ou ses annexes
comprenant ou non des démolitions

* Informations nécessaires à l’instruction du permis

 • Informations nécessaires au calcul des impositions

 Informations nécessaires en application de l’article R. 431-34 du code de l’urbanisme

2 - Coordonnées du demandeur 

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame  Monsieur  Personne morale 

Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :                                                                                                               

Adresse : Numéro :   Voie :                                                                                                              

Lieu-dit :   Localité :                                                                                               

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :                                        

Téléphone :                                indiquez l’indicatif pour le pays étranger :

*Adresse : Numéro :   Voie :                                                                                                              

Lieu-dit :   Localité :                                                                                               

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  

 J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 

l’adresse suivante :  @                                                              

J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au

plus tard, celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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Vous pouvez utiliser ce formulaire si :

• Vous construisez une maison individuelle ou ses 
annexes.

• Vous agrandissez une maison individuelle ou ses 
annexes.

• Vous aménagez pour l’habitation tout ou partie d’une 
construction existante.

• Votre projet comprend des démolitions
Pour savoir précisément à quelle formalité sont soumis vos 
travaux, vous pouvez vous reporter à la notice explicative ou 
vous renseigner auprès de la mairie du lieu de votre projet.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis : à l’Architecte des Bâtiments de France

au Directeur du Parc National

  Dpt Commune Année No de dossier

P C



1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
2 Vous pouvez vous dispenser du recours à un architecte (ou un agréé en architecture) si vous êtes un particulier ou une exploitation agricole à responsabilité limitée à 
associé unique et que vous déclarez vouloir édifi er ou modifi er pour vous-même :
- Une construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher  hors œuvre nette n’excède pas 170 m² ;
- Une construction à usage agricole dont la surface de plancher hors œuvre brute n’excède pas 800 m² ;
- Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 m et dont la surface de plancher hors œuvre brute n’excède pas 2000 m².
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3 - Le terrain

3.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à 

construire ou de bénéficier d’impositions plus favorables)

Êtes-vous titulaire d’un certifi cat d’urbanisme pour ce terrain ? Oui  Non  Je ne sais pas 

Le terrain est-il situé dans un lotissement ? Oui  Non  Je ne sais pas 

Le terrain est-il situé dans une Zone d’Aménagement Concertée (Z.A.C.) ? Oui  Non  Je ne sais pas 
Le terrain fait-il partie d’un remembrement urbain (Association Foncière Urbain) ? Oui  Non  Je ne sais pas 
                                                                                                                               

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates de décision ou d’autori-

sation, les numéros et les dénominations :  

*3.1 - localisation du (ou des) terrain(s) 

Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser précisément le (ou 
les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.

Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire
                                                                                                                               

Adresse du (ou des) terrain(s)

Numéro :   Voie :                                                                                                              

Lieu-dit :   Localité :                                                                                              

Code postal :  BP :  Cedex : 

Références cadastrales : section et numéro1 (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer les pre-

mières ci-dessous et les suivantes sur une feuille séparée) :  

*Superfi cie du (ou des) terrain(s) (en m²) :  

3.3 - Terrain issu d’une division de propriété

Si votre terrain est issu de la division d’une propriété bâtie effectuée il y a moins de 10 ans, demandez à la mairie si le plan local 
d’urbanisme comporte une règle limitant vos droits à construire, instituée antérieurement à la date de la division. Si cette règle 
existe, le vendeur doit vous avoir remis une attestation indiquant la surface des constructions déjà établies sur l’autre partie du 
terrain.

Indiquez cette surface (en m²) :   et la superfi cie du terrain avant division (en m²) :   

ou joignez à votre demande une copie de l’attestation

4 - Caractéristiques du projet

4.1 - Architecte 
*Vous avez eu recours à un architecte : Oui  Non 

Si oui, vous devez lui faire compléter les rubriques ci-dessous et lui faire apposer son cachet

Nom de l’architecte :   Prénom :  

Numéro :   Voie :                                                                                                              

Lieu-dit :   Localité :                                                                                              

Code postal :  BP :  Cedex : 

N° d’inscription sur le tableau de l’ordre :                                                                                                                                   

Conseil Régional de :  

Téléphone : ou Télécopie : ou

Adresse électronique :  @

En application de l’article R. 431-2 du code de l’urbanisme, j’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre 
premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les 
règles d’accessibilité fi xées en application de l’article L. 111-7 de ce code.

Signature de l’architecte : Cachet de l’architecte :

Si vous n’avez pas eu recours à un architecte (ou un agréé en architecture), veuillez cocher la case ci-dessous 2 :
Je déclare sur l’honneur que mon projet entre dans l’une des situations pour lesquelles le recours à l’architecte n’est pas obligatoire.



4.3 - Surface hors œuvre brute (SHOB)

Si votre projet de construction se situe dans une commune non dotée de plan local d’urbanisme (PLU) ou d’un document en tenant lieu

(plan d’occupation des sols, plan de sauvegarde et de mise en valeur, plan d’aménagement de zone), indiquez la surface hors œuvre 

brute (SHOB) totale du projet 

SHOB des travaux de construction (en m²) :

*4.2 - Nature des travaux envisagés

 Nouvelle construction 
 Travaux sur construction existante

*Courte description de votre projet ou de vos travaux :  
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4.4 - Informations complémentaires

Type d’annexes : Piscine Garage Véranda Abri de jardin Autres annexes à l’habitation 

Nombre de logements créés :    Nombre de pièces de la maison : Nombre de niveaux de la maison :

Mode d’utilisation principale des logements :

Résidence principale  Résidence secondaire Vente  Location

Mode de fi nancement du projet : 

Logement Locatif Social Accession Sociale (hors prêt à taux zéro) Prêt à taux zéro 

 Autres fi nancements :  

 Avez-vous souscrit un contrat de construction de maison individuelle ? Oui Non 

Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces :

1 pièce  2 pièces  3 pièces  4 pièces  5 pièces  6 pièces et plus

• Indiquez si vos travaux comprennent notamment :

Extension Surélévation Création de niveaux supplémentaires 

*4.5 - Destination des constructions et tableau des surfaces

surfaces hors œuvre nettes 3 (SHON) en m² 

Destinations 

SHON
existantes avant 

travaux 
(A)

SHON
 construites 

(B)

SHON
créées par

transformation de 
SHOB en SHON 4

(C)

SHON
créées par 

changement de 
destination 5

(D)

SHON
démolies

ou transformée
en SHOB 6

(E)

SHON
supprimées

par changement
de destination 5

(F)

SHON
totales =

A+B+C+D-E-F

4.5.1 - Habitation 

4.5.2 - Hébergement hôtelier 

4.5.3 - Bureaux 

4.5.4 - Commerce  

4.5.5 - Artisanat 7

4.5.6 - Industrie 

4.5.7 - Exploitation 
agricole ou forestière

4.5.8 - Entrepôt  

4.5.9 - Service public 
ou d’intérêt collectif

4.5.10 - SHON Totales (m²)

3 Vous pouvez vous aider de la fi che d’aide pour le calcul des surfaces. 
La Surface Hors Œuvre Brute (SHOB) d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction, calculée à partir du nu 
extérieur des murs de façade, y compris les combles et les sous-sols non aménageables, les balcons, les loggias, les toitures-terrasses accessibles. La Surface Hors Œuvre 
Nette (SHON) est obtenue après déduction de la surface des combles et sous-sols non aménageables, des surfaces non closes, des surfaces de stationnement, des 
surfaces des bâtiments agricoles, des serres de production (Article R.112-2 du Code de l’urbanisme).
4 Par exemple la transformation d’un garage (qui constitue uniquement de la SHOB) en pièce habitable (qui constitue de la SHON).
5 Le changement de destination consiste à transformer  une surface existante de l’une des neuf destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces 
destinations. Par exemple : la transformation de surfaces de bureaux (4.5.3)  en habitation (4.5.1).
6 Par exemple la transformation d’une pièce habitable (qui constitue de la SHON) en garage (qui constitue uniquement de la SHOB).
7 L’activité d’artisan est défi nie par la loi n° 96 603 du 5 juillet 1996 dans ses articles 19 et suivants, « activités professionnelles indépendantes de production, de 
transformation, de réparation, ou prestation de service relevant de l’artisanat et fi gurant sur une liste annexée au décret N° 98-247 du 2 avril 1998 ». 
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5 - À remplir lorsque le projet nécessite des démolitions 
Tous les travaux de démolition ne sont pas soumis à permis. Il vous appartient de vous renseigner auprès de la mairie afi n de savoir si votre projet 
de démolition nécessite une autorisation. Vous pouvez  également demander un permis de démolir distinct de la présente demande.

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits :  

 Démolition totale
 Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes : 

Nombre de logement démolis : 

8 En cas d’imprécision, vos locaux seront classés dans la catégorie « autres locaux » soit la 9ème catégorie de l’article 1585 D I du code général des impôts
9 Il s’agit de locaux n’entrant pas dans la catégorie « usage principal d’habitation » (cellier en rez-de-chaussée, appentis, remise, bûcher, atelier familial, abri de jardin, abri et 
local technique de piscine,…) et de locaux non agricoles, non annexés à l’habitation mais de même nature (accueils d’animaux hors élevage,  box à chevaux, remise…)

• 6 - Fiscalité de l’urbanisme

6.1 - Tableau des affectations (Informations complémentaires pouvant vous permettre de bénéfi cier d’ impositions plus favorables) 8

Surfaces hors œuvre nettes (SHON en m²)

Surface changeant de desti-
nation (création de SHON)

 (A)

Surface nouvelle hors 
œuvre nette construite 

(B)

Totale après travaux 
=

A+B 

6.1.1.- Locaux des exploitations agricoles à usage 
d’habitation

6.1.2- Locaux à usage d’habitation principale

6.1.3- Locaux à usage d’habitation secondaire

6.1.4- Locaux à usage des particuliers non utilisable 
pour l’habitation, ni pour aucune activité économique 9 

6.1.5 – Locaux de bureaux

6.1.6 – locaux commerciaux et bureaux y attenants

6.1.7 Locaux artisanaux et bureaux y attenants

6.1.8 Constructions affectées à un service public ou 
d’utilité publique

6.2 - Plafond légal de densité (PLD)

Demandez à la mairie si un plafond légal de densité des constructions est institué dans la commune et si les constructions prévues sur 

votre terrain dépassent ce plafond. Si oui, indiquez ici la valeur du m² de terrain nu et libre : €

Pour bénéfi cier le cas échéant de droits acquis, précisez si des constructions existant sur votre terrain avant le 1er avril 1976 ont été 

démolies :    Oui          Non      si oui, indiquez ici la Surface Hors Oeuvre Nette (SHON) démolie (en m²) : 

6.3 - Participation pour voirie et réseaux

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié-
taire ou celles du bénéfi ciaire de la promesse de vente, s’il est différent du demandeur

Madame  Monsieur  Personne morale 

Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :                                                                                                               

Adresse : Numéro :   Voie :                                                                                                              

Lieu-dit :   Localité :                                                                                              

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :                                       
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*7 - Engagement du (ou des) demandeurs

J’atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation. 10

Je soussigné(e), auteur de la demande, certifi e exacts les renseignements 
fournis. 
J’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le cha-
pitre premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de 
l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les règles d’ac-
cessibilité fi xées en application de l’article L. 111-7 de ce code. 
Je suis informé(e) que les renseignements fi gurant dans cette demande servi-
ront au calcul des impositions prévues par le Code de l’urbanisme. 

À

Le :   Signature du (des) demandeur(s)

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu de construction.

Vous devrez produire :

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques ;

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;

- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national.

Si vous êtes un particulier : la loi n° 78 -17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés s’applique aux réponses contenues dans 
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectifi cation. Ces 
droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande.
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fi ns commerciales, cochez 
la case ci-contre : 

10 Vous pouvez déposer une demande si vous êtes dans un des quatre cas suivants : 
- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;
- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;
- vous avez qualité pour bénéfi cier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.


